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L
e risque d’acquérir unesociétéimpliquée dansune

affaire de corruption exposantl’acquéreur à une

condamnationcivile, administrativeet/oupénale,

ou encore à une atteinte à son image, est une

stratégiquedansla décision d’acquisition. La vérification

d’intégrité d’une société cible avant l’acquisition estde-

venue une due diligence préalablenécessaire.Elle acquiert

aujourd’huiune autonomiepar rapport auxautresdue dili-

gence de l’opération.

La vérification d’intégrité d’une société cible dans le

cadre d’une opérationde fusion-acquisitioncontribue

classiquement à évaluer son juste prix, identifier et

mesurer les risques.Désormais, elle est aussiune due

diligence préalableet autonome, au cœurde la décision

du go/no go. Ceci est appuyé d’une part,par la deux-

ième version du guide pratiquede l’Agence Française

Anticorruption (AFA) du 12 mars2021 portantsur les

vérifications d’anticorruption dansle cadredesfusions-

acquisitions, et, d’autre part, l’arrêt de la Cour de cas-

sation du 25 novembre 2020 (n°18-86.955) relatif à la

question

situation particulière de la fusion-absorptionqui fait

évoluer la jurisprudencesur le transfertdes risquesde

nature pénale.

Un impératif avant touteacquisition : recueillir les in-

formations permettant de vérifier l’implication éventuelle

de la cible dans une affaire de natureéthique et vérifier

l’existence et le niveau d’efficacité d’un dispositif de con-

formité. Pour l’acquéreur, l’intérêt est double. Il évite de

s’exposer à une condamnation si la sociétécible est im-

pliquée dansune affaire de corruption et se protèged’une
atteinte à son image. De plus, il se protège de con-

séquences commercialespotentiellement lourdes pour

tout son groupe, et passeulementla cible, telles queson

éligibilité aux marchés publics et aux marchés privés

émanantde sociétésimposant àses co-contractantscer-

taines exigenceséthiquestellesque l’absence d’une mise en

causedansune affaire éthique.C’est pourquoi il est capital

pour unedirection exécutive de partagerlargementsur ce

risque auniveau desagouvernance(Conseil d’administra-

tion, parfois investisseurs financiers...).
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Lavérification pré-acquisition viseplusieursobjectifs :

mieux comprendrel’historique, l’environnement et l’expo-

sition desactivités de la cible, déterminersespossiblesliens

avecdespersonnespolitiquement exposées,identifier les

contentieux à risque danslesquelselle pourraitêtre im-

pliquée, vérifier le passifen cours à travers le prisme de ses

antécédentsjuridiques...

Pour ce faire, le candidatacquéreur doit initier, en

complément des auditsjuridiques et financiers qu’il a

pour habitude de mener, des audits de conformité

autonomes, confiés à d’autres conseils,le plus souvent

en effectuantdes duediligence sur la base d’enquêtes,
d’entretienset par l’analyse de la documentation

communicable par la cible. Il doit également vérifier

s’il existe desmesuresdeprévention des risquesdansla
cible. Si tel est le cas, il conviendra d’examiner si les

principaux éléments de son dispositif de conformité

répondentaux standards nationaux et internationaux

et s’ils sont compatibles avecsespropres procédures.

Il est en outre conseillé d’étendre le périmètre de ces

audits aux exigences requises au titre du devoir de

vigilance et du référentiel plus large de RSE de l’ac-

quéreur.

La compliance, enjeuclé post-acquisition: une fois la

sociétécible acquise, son intégration nécessite d’étudier
immédiatementendétail l’ensemble desondispositifcom-

pliance etde le mettreen regard desrisques et processde

la société acquéreuse.A cette fin, unaudit compliance plus

contraignantpeut s’imposer ou a minima, des entretiens

avecl’ensemble despersonnesamenéesà intervenir sur le

sujet.

Une fois le diagnosticde la cible réalisé, selonles besoins

et lesrisques identifiés, desactions correctives doiventêtre

définies. Un calendrierprécisseraétabli entenantcompte

dela nature,de la complexité et ducaractère d’urgence des

mesuresàmettreenplace. Parexemple, la cartographiedes

risques de la cible peut nécessiterplusieursmois pour être

approfondie, adaptée aux risques identifiés et pour

combler d’éventuelles lacunes, alors que par exemple

l’opposabilité d’un code de conduitede la société ac-

quéreuse aux collaborateursde la société acquise né-

cessitera uneaction immédiate.
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Le cabinet GrenierAvocats est un acteur reconnu en France,et àl’international, pourson expertisejuridique

des enjeuxindustriels et éthiques.

S’agissant spécifiquement des risqueséthiques (corruption, fraude,vigilance, raison d’être...atteintesà...), le

cabinet GrenierAvocats accompagnesa clientèle d’entreprisesen intervenantdans la réalisationd’audits
indépendants notamment lors d’opérations de M&A ainsi quelors de l’intégration de lacible Le Cabinet est

égalementreconnu pourson offre globaled’accompagnementdans la mise en conformité d’entreprises(mise

en placed’un code de conduite, réalisation d’une cartographiedes risques, mise enplace d’un mécanismede

recueil dessignalementset traitement dessignalements)et son appui lors de contrôles desautorités de régu-

lation nationalesou internationales (par ex. l’Agence française anticorruption).
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